
SOCIETE :   

ADRESSE : 

CP : VILLE : Ville

Commercial : N° CPTE : Compte : N° Compte Client

Famille Désignation Remise % Famille Remise %

1021 DIFFUSEURS KH KH-FP 2272

1022 DIFFUSEURS KD10 à KD22 2281

1023 DIFFUSEURS KC KC-FP 2282

1024 DIFFUSEURS KDA KDB KDC KDD KDE 2283

1025 DIFFUSEURS KRA KRA-FP SD 2284

1026 DIFFUSEURS KF 2285

1027 DIFFUSEURS KRE KRE-FP 2286

1028 DIFFUSEURS KRB KRBB KRD 2287

1029 DIFFUSEURS KRC 2288

1030 DIFFUSEURS KRI-R 2289

1031 DIFFUSEURS KDJ 2290

1032 DIFFUSEURS THERMOSTATIQUES 3011

1040 GAINE TEXTILE 3111

1041 GAINE RIGIDE MICROPERFOREE 3121

1102 GRILLES KBL20 21 22 23 SG 3201

1103 GRILLES KBA-O KBA-VO 3202

1104 GRILLES KBV-O KBV-VO 4100

1105 GRILLES KGC-O KGC-VO 4101

1106 GRILLES KA-O KA-VO 4102

1107 GRILLES KZ-O KZ-VO 4201

1108 GRILLES GRILLE ET DIFF. PVC 4202

1109 GRILLES KP KP+SC KPZ 4301

1110 GRILLES KRS-GA 4305

1111 GRILLES KTA 20-40 4306

1112 GRILLES KTV30 4307

1113 GRILLES KGV KGV-FP 4401

1114 GRILLES KM KMI KM-FP.. KMD-F KMD-I-F 5101

1115 GRILLES KGA KGA-FP.. KGAD-F 5102

1116 GRILLES KQ KQ-FP.. 5201

1117 GRILLES KGA50 KGA75 5202

1118 GRILLES KGZ 5  KGZ 10 5203

1119 GRILLES KGCA-O KGCA-VO 5204

1125 GRILLE ACOUSTIQUE KGPZ 5301

1150 FILTRES POUR GRILLES PORTE FILTRE 6011

1201 VOLETS KS5A & E  KS10A & E 6012

1205 VOLETS DE SURPRESSION PVC-INOX 6018

1211 VOLETS KSZ 6019

1221 VOLETS KSA 6101

1301 REGISTRES GAINE KVZ 6111

1302 REGISTRES GAINES KVA 6121

1311 REGISTRES GRILLES REGISTRE SC 6131

1331 PLENUMS CS3 CS4 DP1 DP2 DP4 PT PTI 6141

1351 CONTRECADRES CT 6201

1352 CONTRECADRES CTP 6211

1411 GRILLES GRY 6221

1412 GRILLES BS 6251

1501 SUPPLEMENT PEINTURE ANODIS JOINT..

2011 TUBE GALVA RIGIDE 7011

2021 ACCESSOIRES EMBOUTIS GAINES CIR. 7012

2031 ACCESSOIRES FACONNES GAINES CIR. 7013

2035 SORTIE DE TOITURE 7014

2040 TUBES ET ACCESSOIRES CIRC. ALU 8011

2045 TUBS ET ACCESSOIRES CIRC. INOX 8012

2049 OUTILLAGES VENTILATION 8101

2050 REGISTRES GAINES CIRC. MANUEL 8102

2051 REGULATION DE DEBIT 8103

2052 REGISTRES GAINES CIRC. MOTORISES 8104

2053 REGISTRES GAINES CIR. ETANCHE

2101 COLLIERS DE SUSPENSION

2111 BOUCHES DE VENTILATION PLASTIQUES

2112 BOUCHES DE VENTILATION METALLIQUES

2121 SILENCIEUX

2122 BATTERIES TERMINALES

2123 FILTRATIONS EN GAINE MOY. EFFICACITE

2124 FILTRATIONS EN GAINE HAUTE EFFICACITE

2201 SERVOMOTEUR

2251 BRIDES

2261 ACCESSOIRES AVEC JOINT

2271 TUBES ISOLES

Port : Franco  xxxx €uros Net HT 

Les remises exprimées dans la colonne FAMILLE du présent barème s'appliquent à l'ensemble des produits de la famille considérée.

En référence à nos tarifs en vigueur à la date d'établissement du présent barème.  C.G.V. au verso du document

KLIMA RODACLIM Siège Social  255 Avenue de la Roche Fourcade ZI St Mitre 13400 Aubagne
Tel: 04 42 03 88 65-Fax: 04 42 03 51 59 
Mail : commercial@klima-rodaclim.com - www.klima-rodaclim.fr

BAREME DE REMISES
AUBAGNE le :

07/08/2017

CHAUFFE EAU THERMODYNAMIQUE

FILTRATION

OUTILLAGES CLIMATISATION

ENTRETIEN

GAZ FRIGORIFIQUE

CLAPETS COUPE FEU CE & NF

BOUCHES ET TERMINAUX COUPE FEU

SUPPORTAGE AU SOL

ACCESS. DE MONTAGE / BOULONNERIES VISSERIES

CLIMATISEUR LG

CLIMATISEUR TOSHIBA

CLIMATISEUR DAIKIN

DRV TOSHIBA

ISOLATION PHONIQUE

ACCESSOIRES LDV (CLIPS,OUTILS)

MANCHONS ISOLANTS

CONDUITS FLEX. SEMI RIGIDE ALU

CONDUITS FLEX. SEMI RIGIDE GALVA

VENTILATEUR INDUSTRIEL

CENTRALE DOUBLE FLUX RESIDENTIELLE

CAISSON DE TRAITEMENT D'AIR

ACCESSOIRES POSE CAISSON VENTIL

ISOLATION LDV / LDR

Intitulé Client

Adresse

Complément Adresse

Code Postal

Nom Représentant Client

Désignation

CLAPETS COUPE FEU CE KLIMA RODACLIM

VOLETS DESENFUMAGE

CONDENSATS ET ACCESSOIRES

POMPE RELEVAGE ET ACCESSOIRES

ACCESSOIRES CLIMATISATION

MATERIEL ELECTRIQUE

CUIVRE FRIGO & ACCESSOIRES

GOULOTTE

BANDE D'ETANCHEITE

SUPPORTAGE

CABLES DE SUSPENSION

SYSTÈME DE REGULATION AIRZONE

PLENUM GAINABLE

ASPIRATION CENTRALISEE

DEPOUSSIERAGE INDUSTRIEL

SYSTÈME DE SUSPENSION RAPIDE

COLLIERS DE SERRAGE

MASTIC D'ETANCHEITE

ACCESSOIRES POUR MANCHONS

CONNECTEURS FLEXIBLES

CONDUITS FLEX. FEUILLES ALU. NU

CONDUITS FLEX. FEUILLES ALU. ISO

CONDUITS SEMI RIGIDE PLASTIQUE(FLX)

CONDUITS FLEX. PLASTIQUE

CONDUITS FLEX. INDUSTRIELS

CONDUITS RIGIDE PVC

CAISSON SIMPLE FLUX TERTIAIRE

CAISSON 400°C-1/2H

VENTILATEURS 400°C-1/2H

CENTRALE DOUBLE FLUX TERTIAIRE

ACCESSOIRES ISOLES

VENTILATEURS RESIDENTIEL

REGULATION / MODULATION DE DEBIT



I. I. CHAMP D'APPLICATION DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE

Les présentes conditions générales de vente s'appliquent de plein droit à toute vente des produits de nos catalogues.

La vente est réputée conclue à la date d'acceptation de la commande par le Vendeur.
Préalablement à cette date, les présentes conditions de vente ont été mises à la disposition de l'Acheteur, comme visé à l'article L. 441-6 du Code de 
commerce.
Toute commande implique l'adhésion sans réserve aux présentes conditions générales de vente qui prévalent sur toutes les autres conditions, à 
l'exception de celles qui ont été acceptées expressément par le Vendeur.

II. COMMANDE

Toute commande fera l'objet d'une confirmation écrite et ne sera valable qu'après accusé de réception et confirmation datée mentionnant un numéro 
d'enregistrement.
Toute commande peut être annulée par l'Acheteur ou modifiée dans son contenu par écrit jusqu'à l'expédition des produits, de leur sortie d'usine au lieu 
de livraison.
A compter de cette date, toute commande est réputée ferme et définitive.
Toute modification de commande demandée par l'acquéreur ne peut être prise en considération qu'après accusé de réception et confirmation écrite, 
datée et enregistrée par le vendeur. Toute annulation de commande par l'acquéreur engage sa responsabilité et l'oblige à l'indemnisation financière du 
vendeur pour le matériel en cours de livraison ou en cours de fabrication.

III. CONDITION SUSPENSIVE RELATIVE AU CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE - CLAUSE SPECIFIQUE AUX 
SYSTEMES DE  CLIMATISATION

Le règlement F-GAZ (règlement (UE) n° 517/2014) révisé fait obligation aux distributeurs de s’assurer que l’acquéreur est habilité à acquérir un 
équipement de climatisation non-hermétiquement scellé. Ainsi, toute vente est conclue sous condition suspensive de justification par l’acquéreur de 
cette capacité.
Aucune commande ne pourra être validée et/ou livrée sans que l’acquéreur ne justifie d’une attestation de capacité ou, à défaut, d’un contrat avec un 
professionnel titulaire de cette capacité au titre de la mise en service du matériel fourni. Dans cette hypothèse, il sera demandé au client de signer une 
attestation avec décharge de responsabilité au vendeur.

IV. LIVRAISON

Les délais de livraison sont donnés à titre indicatif, ils s'entendent "départ usine". Un éventuel dépassement du délai de livraison ne peut entraîner ni 
annulation globale, ni annulation partielle de la commande, ni une demande de révision du prix ou d'indemnité, sauf accord écrit du vendeur.
Les marchandises voyagent aux risques et périls du destinataire, à qui il appartient d'exercer, s'il y a lieu, tout recours en temps et lieu auprès du 
transporteur qu’imposent les lois et règlements nationaux pour que son droit à une indemnité éventuelle soit conservé, même en cas de livr aison 
Franco. Aucune responsabilité n'est acceptée pour rouille, mouille, avarie ou détérioration quelconque survenant aux marchandises après leur 
expédition ou mise à disposition de l'acheteur.

V. RETOUR DE MATÉRIEL

Aucun matériel ne sera retourné sans accord préalable du vendeur et s’il n’est pas accompagné de sa facture. Tout matériel non standard et non 
stocké ne sera ni repris, ni échangé. Le matériel standard ou en stock, sous réserve qu’il soit dans son état et son emballage d’origine (s’il 
existe) et sous un délai maximum de 2 mois  sera repris avec un abattement. 

VI. PRIX – FACTURATIONS- INTÉRÊTS ET PÉNALITÉS DE RETARD

Nos prix s’entendent HT, départ usine.
L'envoi de tarifs ne constitue pas une offre. Nos prix peuvent être modifiés sans préavis, ils sont assujettis à variation suivant les fluctuations 
importantes des monnaies et des matières premières. 
Nos produits sont facturés au tarif en vigueur à la date de livraison.
Le montant minimum de facturation est de 50 Euros H.T. net. 
Pour toute facture inférieure à 200 Euros H.T. net, un règlement comptant sera exigé, ainsi que pour toute première commande.
Toute facture est payable à l'échéance fixée par notre confirmation de commande. Aucun report d'échéance ne sera accepté sans accord préalable du 
vendeur, les frais de report correspondant sont toujours à la charge du demandeur. 
Aucun escompte pour paiement comptant ne pourra être déduit de nos factures.
Toute facturation dont le délai de règlement serait supérieur au délai convenu, se verra majorée à l'échéance d'intérêts de retard calculés par 
application de trois fois le taux d'intérêt légal et d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40€ pour chaque facture payée en 
retard. (Article L. 441-6 et article L.441-3 du code de commerce)

VII. RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les produits sont vendus sous réserve de propriété.
Le Vendeur conserve la propriété des produits jusqu'au paiement complet et effectif du prix par l'Acheteur.
En cas de défaut de paiement à son échéance, le Vendeur pourra revendiquer les produits et résoudre la vente, comme précisé ci-dessus.
Les chèques et lettres de change ne sont considérés comme des paiements qu'à compter de leur encaissement effectif.
Jusqu'à cette date, la clause de réserve de propriété conserve son plein droit.
Ces dispositions ne font pas obstacle au transfert, dès livraison, des risques des produits vendus.
L'acheteur s'engage jusqu'à complet paiement du prix, à peine de revendication immédiate des produits par le Vendeur, à ne pas transformer ni 
incorporer les dits produits, ni à les revendre ou les mettre en gage.

VIII. GARANTIE

Les produits vendus sont couverts par la garantie légale des vices cachés, au sens de l'article 1641 du Code civil

IX. LOI APPLICABLE – JURIDICTION COMPÉTENTE

Les présentes conditions générales de vente seront régies par la loi française.
Tout différent relatif à l'interprétation et à l'exécution de ventes de produits seront de la compétence exclusive du tribunal de commerce de MARSEILLE, 
seul compétent, même dans le cas d'appel en garantie, de pluralité de défendeurs et nonobstant toutes clauses contraires.

CONDITIONS GENERALES DE VENTE


